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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 2 (1873).

REUNION ANNUELLE DE LA SOCIETE MILITAIRE VAUDOISE DES OFFICIERS
DE L'ETAT-MAJOR GENERAL, DU GENIE ET DE L'ARTILLERIE.

La reunion a eu lieu le 7 decembre dernier, dans une des salles
de l'hölel de ville k Lausanne, Irenle officiers environ y assislaient.

La seance elait presidee par M. le colonel federal Edouard
Burnand, chef du corps de l'ariillerie ; suivant notre habilude nous
allons essayer de donner, pour ceux de nos lecteurs qui n'ont pu y
assister, un resume des travaux qui*ont ete presenles.

M. le lieutenant-colonel federal de Guimps a lu un rapport fort
detaille et des plus interessante sui^sa mission en Aulriche pendant
l'aulomne dernier.

Le Departement mililaire federal a envoye pour assister aux
manoeuvres d'aulotnne de l'armee autrichienne MM. le colonel federal
Wieland, lieulenanl-colonel de Guimps et lieutenant-colonel Rolh, ce
dernier charge plus specialement d'ötudier l'organisation et les
manoeuvres de l'ariillerie.

M. le lieutenant-colonel de Guimps commence par se louer de l'ac-
cueil qui leur a ete fait par MM. les officiers de l'armee autrichienne ;
la bienveillance dont ils ont ete l'objet, les facilites qui leur ont ete
faites pour assurer la reussite de leur voyage meritent la reconnaissance

de tous les officiers suisses. Nos camarades ont ete recus en
vrais freres d'armes partout-oü ils se sonl presentes.

Ils ont visite en premier lieu Ie camp de Brugg sur la Leilha; les
details que donne M. de Guimps sur l'organisalion du camp sont des

plus inleressants; les troupes sont logees dans des baraquements per-
manents. Nous esperons pouvoir sous peu communiquer k nos
lecteurs le memoire complet de M. le colonel de Guimps, mais en attendant

nous ne pouvons resister au plaisir d'en donner deja un apercu.
Apres avoir decrit le camp de Brugg, le memoire fait un expose de
l'organisation de l'etat-major autrichien et des differentes armes,
arlillerie, cavalerie el infanterie.

Tout officier doit avoir salisfait k des examens severes k la sortie
des ecoles oü il entre ä 14 ou 16 ans et oü il reste pendanl 4 ans;
le soldat peul aussi parvenir au grade d'officier si apres des etudes
faites au regiment, il passe cadet et subit ensuite des examens qui
£tablissent sa capacite.

L'officier qui aspire k des grades superieurs doit retourner sur les
bancs de l'ecole ; la duree de ce cours est de 2 ans.

Les sous-officiers sont en general jeunes, ce sont les cadets en
passe de devenir officiers et les soldats qui se sont dislingues dans les
ecoles de regiment. Une chose qui frappe l'etranger, c'est la
consideration dont ils sont entoures ; ils jouissent d'une grande liberte, et
leurs superieurs les traitent avec egards et respect; par ce moyen ils
exercent ä leur tour une grande infiuence sur leurs subordonnes.
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Nous n'entrons pas dans les details qui ont ete donnös sur l'organisation

de l'armee autrichienne; sur ce point nous renvoyons nos
lecteurs au memoire lui-meme.

Les manoeuvres s'executent sans preeipitation et avec un calme
remarquable, les troupes sont reparties en deux corps dont Tun, toujours
le plus fort, prend l'offensive. Lorsqu'une position est enlevöe,
l'assaillant s'arrete et le defenseur va lentement prendre une aulre position.

La cavalerie est chargee de faire le service d'eclaireurs, en se
lenant ä de grandes dislances.

Les chefs laissent une grande liberte aux officiers sous leurs ordres,
on demande k chacun d'exercer son intelligence et l'initiative
individuelle joue un röle important.

La troupe tire peu et les exercices s'en ressenlent avantageusement,
enfin on evite de fatiguer inutilement les hommes.

La cavalerie est aecompagnee d'artillerie ä cheval qui va aussi vite
qu'elle.

Dans l'armöe autrichienne on donne avec raison une grande importance

au tir, ainsi a Vienne on a construit un ötablissement special
pour vulgariser le tir.

Dans une ile au milieu du Danube l'administration a dispose d'une
ötendue de 100 k 150 poses qui sont maintenant consacrees au tir,
le stand est vaste et commode; au moyen d'un Systeme de tranchöes
combinees k cet effet, on peut, pendant le tir, se rendre, sans danger,
du stand aux cibles ; ce qui surprend l'officier suisse habitue aux
grandes distances de nos tirs, c'eslide voir qu'en Aulriche on attache

peu d'importance k la distanee: ä Vienne, il n'y a qu'une cible k 800
metres, toutes les autres sont ä 450 metres. Le stand, bien que fait
essentiellement pour le tir militaire, est ouvert k tout le monde.

De Brugg la mission suisse s'est rendue dans le Tyrol oü devaient
ögalement avoir lieu des manoeuvres; la configuration du pays offrant
une grande analogie avec le notre, ces manoeuvres offraient un intöret
tout particulier: il s'agissait de l'attaque et de la defense du passage
du Brenner, les troupes engagees ne comptaient dans leurs rangs que
de l'infanterie el de rarlillerie de montagne, il n'y avait pas de
cavalerie. C'est un fait digne de remarque que les officiers autrichiens
fönt peu de cas de la cavalerie dans les pays de monlagne; en plaine
la cavalerie autrichienne etonne par la hardiesse de ses manoeuvres,
eile ne redoute aucun obstacle, tandis que dans les regions monta-
gneuses du Tyrol son röle est nul.

Apres avoir öcoute avec un vif plaisir la lecture du rapport de
M. Ie lieutenant-colonel de Guimps, l'assemblöe entend ensuite le
rapport de la commission chargee d'examiner les memoires prösentös
k ia derniere seance par MM. Mallet, capitaine, et de Saugy, lieutenant

d'artillerie,
Ce rapport est lu par M. le colonel de Saussure, prösident de la

commission.

S'occupant d'abord de l'amelioration de la race chevaline, le
rapporteur voudrait qu'on rendit les courses d'Yverdon plus populaires
et que la preponderance de i'element militaire füt plus grande; il ne
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faut pas que ces courses deviennent jamais des courses cosmopolites
oü les chevaux ötrangers occuperont la premiere place; c'est f'amö-
lioration des races röellement utiles pour le pays qui doit etre le
point de vue dirigeant, et une large place doit ötre donnee aux
chevaux nes et ölevös dans le pays (').

Quant au rapport de M. le capitaine Mallet, la commission rend ä
ce travail un juste tribut d'öloges, mais eile ne peut partager toutes
ses idöes, car, sur certains points, eile croit qu'il y a exagöralion
dans les appreciations portees sur les soldats du train, par exemple;
les sous-officiers sont en gönöral faibles, mais la faute en est-elle uni-
quement k eux, ne pourrait-on pas adresser aux officiers des repro-
ches mörites, leur maniere d'agir ne contribue-t-elle pas k meltre
les sous-officiers ä l'arriere-plan? L'officier doit s'oecuper de l'ensemble

et laisser les details au sous-officier, afin que celui-ci, ayant le
sentiment de sa responsabilitö, cherche ä exercer son autorite sur la

troupe.
M. le capitaine Mallet classe sous trois chefs les döfauts qu'on peut

reprocher ä notre train d'artillerie et les röformes que ces döfauts
rendent necessaires.

Ces reformes devront porler sur le personnel, les chevaux, le
harnachement et l'equipement.

En ce qui concerne le personnel, la commission n'est pas d'accord
avec M. Mallet. Loin d'avoir öte negligö, le train a subi depuis trente
ans une transformation complete, et bien qu'il reste encore beaucoup
k faire, d'immenses progres ont etö realises, c'est lä un fait incon-
testable, mais il faut relever le train'el arriver k faire des recrutements.
aussi bons que possible, car le service dans cette arme est des plus
penibles.

Les moyens employes pour arriver ä ce resultat dans les armöes
permanenles ne peuvent elre employes chez nous. M. Mallet ne resout
pas la question en proposant le remplacement des effels usös au
Service ; ce serait de toute justice si, dans certains cantons dejä, on ne
fournissait pas gratuitement aux hommes leurs effets d'öquipement;
ce mode de proceder a möme ce rösultat fächeux, que ce sont les
jeunes gens les plus pauvres et souvent les moins ranges qui entrent
dans le train, afin de se faire donner des chaussures qu'ils usent
ensuite dans la vie civile.

L'augmenlation de la solde remplirait mieux le but, en ce que cela
releverait le soldat ä ses propres yeux, toute augmentation de solde
impliquant l'idöe quo* le corps auquel eile est attribuee est un corps
d'elite.

M. Mallet propose ensuite des modifications dans la maniöre de
meltre une batterie sur pied; modifications excellentes, d'apres
lesquelles le train serait reuni deux jours avant les canonniers el rece-
vrait les chevaux, le harnachement, etc.; de cette maniere on aurail
des batteries eompletement organisees au moment du depart.

(') Le travail de M. Ie capitaine Mallet a ötö publie dans le n° 10 de Ia Revue,
1872. Ces idöes sont bien celles qui auiment Ia Sociötö d'amölioration de la race
chevaline; les propositions faites par le comitö ä l'assemblöe gönörale du 14
decembre tendent toutes vers la realisation de ce but.
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M. le colonel de Saussure estime que le programme de rinstruetion
que devraient recevoir les sous-officiers du train pendant des cours
spöeiaux proposös par le capitaine Mallet est beaucoup trop charge;
il vaudrait mieux prolonger les ecoles tant pour les simples soldals

que pour les sous-officiers; on pourrail ainsi avoir des hommes capables

au point de vue de l'avancement. Quant aux appointös, il faut
les conserver, mais sans leur faire subir d'öcole.

La seconde partie du memoire de M. Mallet roule sur la fourniture
des chevaux des batteries, sur laquelle la critique peul avoir une
large prise. L'auteur du memoire voudrait que l'Etat s'oecupät plus
de l'amelioration de la race chevaline, chez nous; mais la realisalion
de cette idee est difficile et mieux vaut laisser la chose ä l'initiative
des societes particulieres.

Enfin, dans la derniere partie de son memoire, M. Mallet s'oecupe
du harnachement et voudrait voir disparaitre ces changements per-
pötuels d'ordonnances qui empechent le soldat du train de bien
connailre les harnachements ; il voudrait arriver ä avoir une ordonnance
legere et solide, qui füt durable. C'est bien lä le but que l'on se

propose ; mais souvent, apres avoir adopte un Systeme de harnachement,
on s'apercoit qu'il est defectueux dans quelques-unes de ses parties
et nöcessairement on doil le changer. La commission d'arlillerie voue
du reste une grande sollicilude ä cet objet; mais eile est souvent
limitee dans son action par le budget (').

M. le colonel Melley fait son rapport comme bibliothecaire, rapport
d'apres lequel il rösulte que la bibliolheque contient 265 ouvrages,
valant 3500 francs. II propose la röimpression du calalogue el
demande un crödit pour relier les livres et un aulre pour en acquörir.

Ces propositions sont adoptees.

Propositions individuelles.

M. le colonel de Saussure propose un prix pour les courses, l'ouverture

d'un concours sur la queslion des affüts de posilion et le meilleur
sysleme ä employer. — Ces propositions sont adoptees.

M. le lieutenant Grenier demande qu'on charge le comile d'elaborer
un certain nombre de sujets. — Cetle proposition est adoptee.

La seance est terminee par M. le colonel de Valliere'qui intöresse
vivement son auditoire en lui expliquant ce que c'est que le Kriegspiel.
— Une discussion ä laquelle prennent part MM. de Valliere, Grand,
Paquier et de Meuron s'engage sur ropportunile qu'il y a ä acquörir
un de ces Kriegspiel.

M. le colonel Burnand demande qu'on s'aboucheavec la Societe föderale

des officiers pour celle acquisition; ce qui est adopte.
La seance est levee ä 4 heures et demie.

(') Nous nous bornons k ce court rösumö de ce rapport, parce que nous comptons
le publier en entier dans un de nos prochains numöros. (Red.j
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